
A remplir et à remettre au secrétariat de votre établissement

Nom – Prénom :

Etablissement ou service :					


A Monsieur le Recteur  de l’académie de VERSAILLES
s/c de (1)



1. préciser « Proviseur du Lycée ….. » ou « Principal du Collège …… »
Transmis par la voie hiérarchique

Monsieur le Recteur,

J'ai l'honneur de solliciter une autorisation spéciale d’absence le mardi 9 décembre 2025 afin de participer au Congrès départemental du SNEP-FSU-91.

Ce congrès se déroulera, à partir de 9 h00, au lycée JB Corot, Place Davout à Savigny sur Orge.

Vous trouverez ci-dessous la convocation que m’ont adressée les secrétaires académiques et départementaux du SNEP – FSU Versailles
[bookmark: _GoBack]
Date et signature



CONVOCATION au CONGRES ACADEMIQUE SNEP-FSU-91
Cette convocation doit être remise au chef d’établissement ou de service


Conformément aux articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°2013-451 du 31 mai 2013, les autorisations spéciales d’absence sont obtenues de plein droit et doivent être déposées (accompagnées de la convocation) auprès du chef de service ou d’établissement au moins trois jours à l’avance

Cher(e) collègue,
Tu es convoqué(e) au Congrès départemental du SNEP-FSU-91 qui se tiendra le :

Mardi 9 décembre 2025 
De 9 heures à 17 heures 
Au lycée JB Corot, Place Davout à Savigny sur Orge.

Ordre du jour :  

Préparation au congrès académique du SNEP-FSU-Versailles (Lundi 19 et mardi 20 janvier 2026)
Préparation au congrès national du SNEP-FSU.
Autour des problématiques liées au sport et à la jeunesse, aux questions pédagogiques EPS
Amélioration de l’outil syndical

Nous comptons sur ta présence,
Bien cordialement

                                                                  Pour le bureau départemental du SNEP-FSU-91

						                           Olivero Eric
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